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DEMANDE DE DEVIS 

ACHAT DE SERVICE DE LOCATION DE VOITURE À LONG TERME 
RFQ N°006/S/NE/2023 

 
Date :15 juin 2023 
 
Cher Monsieur/Madame, 
 
Vous êtes priés de soumettre votre devis pour le service de location de voiture à long terme décrit à 
l'annexe B. 
 
Nous demandons également que votre devis soit soumis en utilisant le format spécifiquement détaillé 
à l'annexe C. 
 
Les devis soumis par courriel doivent être limités à un maximum de 10 Mo, sans virus et pas plus de 
deux transmissions par courriel. Ils doivent être exempts de toute forme de virus ou de contenu 
corrompu, faute de quoi les devis seront rejetés. 
 
Le devis sera évalué sur la base du prix le plus bas répondant aux exigences conformément aux critères 
définis à l'annexe A, point p. 
 
En cas de divergence entre le prix unitaire et le prix total (obtenu en multipliant le prix unitaire par la 
quantité), le prix unitaire prévaudra et le prix total sera corrigé par l'OIDD. Si le Soumissionnaire 
n'accepte pas le prix final sur la base de la correction des erreurs par l'OIDD, son Devis sera rejeté. 
 
Les Soumissionnaires ne doivent pas modifier leurs prix pour quelque raison que ce soit après la date 
limite de l'appel d'offres et tant que le Devis est encore valable. Au moment de l'attribution du contrat, 
l'OIDD se réserve le droit de modifier (augmenter ou diminuer) la quantité de période de location 
jusqu'à un maximum de vingt-cinq pour cent (25 %) de l'offre totale, sans aucune modification du prix 
unitaire ou d'autres termes et conditions. 
 
L'OIDD n'est pas tenue d'accepter une offre, ni d'attribuer un contrat, ni d'être responsable des coûts 
associés à la préparation et à la soumission d'une offre par un soumissionnaire, quel que soit le 
résultat ou la manière de mener le processus de sélection. 
 
L'OIDD encourage chaque fournisseur potentiel à éviter et à prévenir les conflits d'intérêts, en 
divulguant à l'OIDD si vous, ou l'un de vos affiliés ou personnel, avez été impliqué dans la préparation 
des exigences, de la conception, des spécifications, des estimations de coûts et d'autres informations 
utilisées dans cet Appel d'offres. 
 
En soumettant un devis en réponse à ces informations, les soumissionnaires confirment l'acceptation 
des conditions générales de l'OIDD dans leur intégralité et de la politique de paiement de paiement 
dans les 30 jours suivant la prestation du service sur présentation d'une facture complète et correcte. 
 
Cette demande de devis (RFQ) comprend : 
 

Instruction aux soumissionnaires Annexe A 

Spécifications techniques Annexe B 

Devis du fournisseur Annexe C 
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Conditions générales de l'OIDD pour l'achat de biens ou de services et Code de 
conduite des fournisseurs de l'OIDD 

Annexe D 

 
Pour toute question/clarification liée à cette demande de prix, veuillez contacter l'OIDD à l'adresse 
tenders@idlo.int et mentionner Clarifications RFQ NO.006/S/NE/2023 dans la section objet de votre 
e-mail au plus tard 48 heures avant la date limite de soumission. 
 
Date limite de soumission du devis : 
Le ou avant Date :June 29, 2023  
Heure : 15 :00 heures Rome, Italie heure locale. 
 
 
Merci et nous nous réjouissons de recevoir votre devis. 
 
 
Cordialement, 
Organisation internationale de droit du développement | OIDD 
IDLO NIGER 
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Annexe A 
Instructions aux soumissionnaires 

 

a. Description de la voiture de 
location demandée 

Voir l'annexe B 

b. Date limite de devis Le Devis doit être adressé à l'OIDD au plus tard 
Date :29 juin 2023 
Heure : 15 :00 heures Rome, Italie heure locale. 
 

c. Conditions Générales Toute soumission d'offre impliquera l'acceptation inconditionnelle des 
conditions générales de l'OIDD pour l'achat de services et le respect du 
code de conduite des fournisseurs. 
 

d. Modalités de paiement L'OIDD effectuera le paiement dans les 30 jours suivant la réception 
satisfaisante de toutes les marchandises et sur présentation de la 
facture par le fournisseur. 

e. Conditions de libération du 
paiement 

OIDD Acceptation du formulaire de location de voiture basée sur la 
pleine conformité avec les exigences de la RFQ. 
 

f. Validité du Devis à compter 
de la Date limite de l'Offre 

90 jours 
 
Dans des circonstances exceptionnelles, l'OIDD peut demander au 
Soumissionnaire de prolonger la validité de l'Offre au-delà de ce qui a 
été initialement indiqué dans cette RFQ. Le Soumissionnaire 
confirmera alors la prolongation par écrit, sans aucune modification de 
quelque nature que ce soit sur le Devis. 
 

g. Soumission de devis Tous les devis doivent être soumis via l'adresse électronique suivante : 
tenders@idlo.int  

h. Citations partielles ☒Pas permis 
 

i. Lieu de livraison BUREAU PAYS OIDD NIGER 
PLATEAU RUE ISSA BÉRI 59 PORTE 676, NIAMEY, NIGER 

j. Conditions de livraison Incoterms DDP 
La voiture de location sera livrée dans les 05 jours suivant la 
réception du bon de commande ou du contrat de l'IDLO au BUREAU 
PAYS OIDD NIGER 
PLATEAU RUE ISSA BÉRI 59 PORTE 676, NIAMEY, NIGER 
  

k. Le dédouanement, si 
nécessaire, sera effectué 
par : 

☒N / A 
 

l. Devise de cotation XOF 
Remarque : (les fournisseurs locaux doivent se conformer à toutes les 
lois applicables concernant les activités commerciales dans d'autres 
devises) 
 

mailto:tenders@idlo.int
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m. Documents préliminaires à 
soumettre 

☒L’annexe C dûment signée et tamponnée, et conformément à la liste 
des exigences de l'annexe B ; 

☒Dernier certificat d'enregistrement d'entreprise ; 

☒Dernier certificat de revenu interne / quittance fiscale ; 

☒Autorisation du fabricant de la société en tant qu'agent commercial 
(si le fournisseur n'est pas le fabricant); 

☒Certificat de distribution exclusive dans le pays (le cas échéant, et si 
le fournisseur n'est pas le fabricant) ; 

☒ Documentation complète, informations et déclaration de toute 
marchandise classée ou susceptible d'être classée comme 
« marchandises dangereuses ». 

☒ Preuve de bonne performance ou références d'au moins 3 clients 
satisfaits. 

n. Exigence d'emballage 
spéciale ou contrôle de la 
température 

☒N / A 

☐Oui, __ 
 

o. Services après-vente 
requis, le cas échéant 

☒Fourniture de l'unité de service lorsqu'elle est retirée pour 
maintenance/réparation 

☒Traitement prioritaire pour l'entretien (tous les 5 000 km) et les 
réparations par des techniciens dédiés 

☒Remplacement des pneus tous les 40 000 km 

☒Gestion des sinistres, de la déclaration à la remise du véhicule réparé 

☒L'entretien et les réparations dans le cadre d'une utilisation normale 
sont à la charge du fournisseur 
 

p. Évaluation du devis L'évaluation se fera selon l'ordre de priorité suivant : 
1. Soumission complète des documents préliminaires 

(conformément à l'annexe A, point n.) 
2. Réactivité technique 
3. Intégralité des services après-vente, conformément à 

l'annexe A, point o, le cas échéant. 
4. La date de livraison 
5. Prix 

q. Attribution du contrat L'attribution du contrat sera accordée selon : 
a) Soumission complète du bordereau de prix (annexe C) signé 

et tamponné ; 
b) Offre la moins chère, la plus techniquement 

acceptable/conforme ; 
 

r. Signature du contrat Dans les cinq (5) jours calendaires à compter de la date de réception du 
Contrat, le Soumissionnaire retenu signera et datera le Contrat et le 
retournera à l'OIDD. Le non-respect de cette obligation peut constituer 
un motif suffisant pour l'annulation de l'attribution et la confiscation de 
la garantie de soumission, le cas échéant, et dans ce cas, l'OIDD peut 
attribuer le contrat au soumissionnaire classé deuxième ou lancer de 
nouvelles offres. 
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s. Dommages et intérêts ☒ Oui - En cas de livraison tardive des Services, l'OIDD est en droit de 
réclamer des dommages-intérêts au Contractant conformément à 
l'article 18 des Conditions générales. 
Sile contractant n'exécute pas les services demandés dans le délai 
spécifié et comme stipulé dans les termes et conditions du contrat, 
l'OIDD peut, sans mise en demeure et sans préjudice de ses autres 
recours en vertu du contrat, avoir droit à des dommages-intérêts 
pour chaque jour de retard dans la fourniture et l'exécution des 
Services. 
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ANNEXE B 
SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES 

TERMES DE RÉFÉRENCE 
SERVICE DE LOCATION DE VOITURE À LONG TERME 

 
A. À propos de l'OIDD 

L'Organisation internationale de droit du développement (OIDD) est une organisation 
intergouvernementale exclusivement consacrée à la promotion de l'État de droit. Créée en 1983, 
l'OIDD s'efforce de permettre aux gouvernements et aux citoyens de réformer les lois et de 
renforcer les institutions afin de promouvoir la paix, la justice, le développement durable et les 
opportunités économiques. Ses programmes, ses recherches et ses activités de plaidoyer 
couvrent tout l'éventail de l'état de droit, de la paix et du renforcement des institutions au 
développement social et à la reprise économique dans les pays sortant d'un conflit et s'efforçant 
vers la démocratie. 
 
L'Assemblée des Parties est l'organe décisionnel suprême de l'OIDD. Il est composé de 
représentants de tous les partis membres qui ont adhéré à l'accord de création de l'OIDD. L'OIDD 
compte actuellement 37 partis membres. 
 
L'OIDD a son siège à Rome, une antenne à La Haye, des bureaux de liaison pour les Nations Unies 
Nations à New York et à Genève, et des bureaux de pays en Afghanistan, en Arménie, aux 
Bahamas, 
Burkina Faso, Honduras, Indonésie, Kenya, Kirghizistan, Jordanie, Libéria, Mali, Mexique, 
Moldavie, 
Mongolie, Myanmar, Niger, Philippines, Somalie, Tunisie, Ouganda et Ukraine. 
 
Le travail de l'OIDD est soutenu par une main-d'œuvre dynamique, diversifiée, multinationale et 
multiculturelle, composée de plus de 400 employés ainsi que du personnel supplémentaire dans 
la catégorie des non-employés tels que des consultants et des stagiaires. Environ un quart de la 
main-d'œuvre de l'OIDD est basée à son siège à Rome, tandis que le reste est réparti dans le 
monde entier dans nos bureaux locaux et nationaux. 
 

B. Arrière-plan 
Suite à l'extension des activités du PROGRAMME D'APPUI INTÉGRÉTÉ AUX SYSTÈMES DE JUSTICE 
PÉNALE DU MALI, BURKINA FASO ET NIGER à la ville de Niamey, un complément budgétaire a été 
alloué pour lesdites activités. Le véhicule acquis augmentera la flotte de l'OIDD Niger. 
 
A cet égard, le bureau de l'OIDD au Niger recherche un fournisseur qui pourrait fournir un véhicule 
pour une durée de six (06) mois avec des conditions préférentielles pour le déplacement du 
personnel dans la ville de Niamey. 

 
C. Production attendue 

L'objectif de cet appel d'offres est de fournir un contrat de services de location de voitures à long 
terme pour le bureau national de l'OIDD au Niger dans la ville de Niamey à compter de la signature 
du contrat. Le contrat initial serait signé pour une durée de six (06) mois avec la possibilité d'une 
nouvelle prolongation de 06 mois sous réserve d'une exécution satisfaisante, d'un financement et 
d'un accord des deux parties par modification du contrat. Le fournisseur de confiance sélectionné 
fournira un véhicule en état de marche sans chauffeur et avec tous les équipements de sécurité 
et de sûreté et une assurance tous risques. 
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D. Arrangement institutionnel 
La gestion du contrat sera assurée par l'assistant logistique et approvisionnement sous la 
supervision du chef de programme. 
 
 

 
Spécifications de la voiture de location 

Lots 
Nom de 
l'article 

Spécification 
Unité de 
mesure 

Quantité 

 
Lot 1 

 

Voiture de 
location 

Le véhicule doit être en état de marche, en 
excellent état de fonctionnement et ne pas 
avoir plus de 03 ans ; 
 
Le véhicule fourni doit être un SUV 4x4 5 
portes et places, 4 cylindres, diesel, boîte 
manuelle de préférence mais boîte 
automatique acceptable ; 
 
Aide à la géolocalisation pour la gestion 
logistique et sécuritaire de la flotte 
(localisation du véhicule en temps réel, 
immobilisation à distance, etc.) ; 
 
Livraison du véhicule avec le plein de 
carburant ; 
 
Le véhicule doit avoir une assurance tous 
risques avec responsabilité civile ; 
 
Les documents relatifs au véhicule (carte 
grise, carte d'assurance, etc.) doivent être 
mis à la disposition de l'OIDD lors de la 
signature du contrat, et le véhicule mis à 
disposition ; 
 
Le véhicule doit être propre, à l'intérieur 
comme à l'extérieur, et exempt de toute 
odeur désagréable ; 
 
Le véhicule doit disposer de tout 
l'équipement décrit dans la liste de 
vérification de l'équipement standard du 
véhicule 

Voiture 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
01 

 
Liste de contrôle de l'équipement standard du véhicule 

Liste de vérification de 
l'équipement du véhicule 

Cadeau Absent Notes et remarques 

État du véhicule 

Ceintures de sécurité (avant et 
arrière) 

  Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 
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Lumières fonctionnelles   Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 

Lave-glaces fonctionnels   Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 

Klaxon fonctionnel   Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 

Serrures de porte fonctionnelles 
de l'intérieur 

  Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 

Pneus de haute qualité   Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 

Propreté et hygiène   Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 

Équipement de base 

Deux (2) pneus de rechange   Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 

1 Crick/véhicule Jack - Hi-lift   Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 

1 clé à molette   Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 

1 Triangles de signalisation de 
danger 

  Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 

Ensemble hors route 

Pelle   Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 

Excavateur   Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 

Coutelas   Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 

Trousse de terrain à distance 

Pompe à air   Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 

Kit de réparation de pneus   Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 

Câble de remorquage   Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 

Extincteur d'incendie   Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 

Trousse de premiers secours 

Trousse de premiers soins   Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 

Pack Équipements de Protection 
Individuelle 

  Le véhicule sera contrôlé le jour de 
sa mise à disposition 

 
Spécifications du service après-vente pour la voiture de location 

Description 

Fourniture de l'unité de service lorsqu'elle est retirée pour maintenance/réparation 
Traitement prioritaire pour l'entretien (tous les 5 000 km) et les réparations par des techniciens 
dédiés 
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Remplacement des pneus tous les 40 000 km 
Gestion des sinistres, de la déclaration à la remise du véhicule réparé 
L'entretien et les réparations dans le cadre d'une utilisation normale sont à la charge du 
fournisseur 

 
E. Qualification de l'entrepreneur retenu 

• Le fournisseur doit être agréé dans le domaine de la vente et de la location de véhicules ; 

• Les prestataires souhaitant obtenir ledit contrat auprès de l'OIDD doivent posséder les 
qualifications minimales suivantes : 

o Être immatriculé au Registre du Commerce (fournir une copie légalisée/certifiée 
conforme) 

o Être en règle avec l'administration fiscale (copie certifiée conforme du NIF, du Titre 
de Patente, d'une Attestation de Régularité Fiscale et d'un Certificat d'Imposition) ; 

o Stabilité financière avérée (fournir une attestation de présence bancaire avec garantie 
d'engagement) ; 

o Avoir un compte bancaire au nom de l'entreprise (fournir les justificatifs) ; 
o Un certificat de non-faillite. 
o Preuve de bonne performance ou références d'au moins 3 clients satisfaits ; 
o Contrat de concession et marques affiliées 

 
F. Portée du prix de l'offre et calendrier des paiements 

Le prix du contrat est un prix fixe basé sur la production et les paiements seront effectués 
mensuellement par virement bancaire. 
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ANNEXE C 
DEVIS FOURNISSEUR 

 
(Ce formulaire doit être soumis en utilisant le papier à en-tête/papeterie officiel du fournisseur 

dans le format spécifié ci-dessous) 
 

Nous, soussignés, acceptons par la présente les conditions générales de l'OIDD dans leur intégralité et 
la politique de paiement de paiement dans les 30 jours suivant la prestation de service sur 
présentation d'une facture complète et correcte. Nous proposons par la présente de fournir les 
articles énumérés ci-dessous conformément aux spécifications et aux exigences de l'IDLO 
conformément à la RFQ NO. 006/S/NE/2023 
 

 

Nom de l'entreprise  

Adresse complète de 
l'entreprise 

 

Date  

Signature  

Timbre  

Personne de contact  

Numéro de téléphone  

Adresse électronique  
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Tableau 1 : Offre de fourniture de biens/services conformes aux spécifications et exigences techniques 
 

Parcelle Nom de l'article 

Description 
Unité de 
mesure 

 
Quantité 

Conformité aux spécifications techniques 
de l'annexe B 

Taux 
unitaire en 

XOF 
 

Montant total en 
XOF 

 

1.  

 

Voiture de 

location 

 
Voir 

l'annexe B 

Voiture 
de 
location 

 
01 

☐Conforme 

☐Pas conforme. Spécification alternative 
offerte (veuillez joindre) 
 

  

Coût total des marchandises   

Fret   

Assurance   

Dédouanement   

Autres frais (veuillez préciser)   

Taxes/ TVA (__ %) (le cas échéant)   

Total   

 
 

Tableau 2 : Offre de services après-vente et autres conditions 
 

 
Les autres informations 

 
Réponses 

Oui, nous nous 
conformerons 

Non, nous ne 
pouvons pas nous 

conformer 

Si vous ne pouvez pas vous conformer, svp 
indiquer une contre-proposition 

Délai de livraison    

Pays d'origine :    

Exigences relatives à la garantie et au service après-vente    
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a) Fourniture de l'unité de service lorsqu'elle est 
retirée pour maintenance/réparation 

   

b) Traitement prioritaire pour l'entretien (tous les 
5 000 km) et les réparations par des techniciens 
dédiés 

   

c) Remplacement des pneus tous les 40 000 km    

d) Gestion des sinistres, de la déclaration à la 
remise du véhicule réparé 

   

e) L'entretien et les réparations dans le cadre 
d'une utilisation normale sont à la charge du 
fournisseur 

   

Autres exigences [Svp spécifier]    

 

Nom, fonction et signature du Soumissionnaire 

 

 

Dûment autorisé à signer cette Offre 

 

Date : 

Cachet du soumissionnaire 
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ANNEXE D 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'OIDD POUR L'ACQUISITION DE BIENS OU DE SERVICES 
ET 

CODE DE CONDUITE DES FOURNISSEURS DE L'IDLO 
 
 

Toute soumission de devis impliquera l'acceptation inconditionnelle des conditions 
générales de l'OIDD pour les biens et services et le respect du code de conduite des 

fournisseurs. 
 
 

Les documents sont disponibles sur le site Web des achats de l'OIDD : 
 

https://www.idlo.int/sites/default/files/documents/general_terms_and_conditions_for_goods_aug
ust_2020.pdf  

  
https://www.idlo.int/sites/default/files/documents/general_terms_and_conditions_for_services_fe

b_2022.pdf 

 
https://www.idlo.int/sites/default/files/documents/idlo-supplier-code-of-conduct.pdf 

 

https://www.idlo.int/sites/default/files/documents/general_terms_and_conditions_for_goods_august_2020.pdf
https://www.idlo.int/sites/default/files/documents/general_terms_and_conditions_for_goods_august_2020.pdf
https://www.idlo.int/sites/default/files/documents/general_terms_and_conditions_for_services_feb_2022.pdf
https://www.idlo.int/sites/default/files/documents/general_terms_and_conditions_for_services_feb_2022.pdf
https://www.idlo.int/sites/default/files/documents/idlo-supplier-code-of-conduct.pdf

